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Articlu Où.
La la-éstaito Convention î>roduini efi*ut, ix>ur les l>uizinîces qui aturon)t jmjirtt:ipé

;t preumiehr dépôt de ratifications, so,'ixiiiii jours ap>rès lit date du prucè-verbàd
de ce ttt'-pôt ut, pour lus Puiîkwissi wu qui n-ail llurta il It eLIruinenit 0it quIi adlhéreront,soixaitte jours aj>rus qmi la niotiliclt.ioli de leur nit.ilh-atioli oit dui leur aldhés.-ion
aura été. rue par le Gouvernement dis Pays-lBas.

Article 1)6..
S~'il arrivait qu'une dues Puissanes contractantes voulûlt dénoncer hi prtmunto

Conventionî, lit dénonciation sori notifiée par écrit aut Gouver-nement des Pays-lBas
qui commuuniquentimmnîédiatemnent copie cortifiée conforme de la notification à
tout"> les autres PuissesAm en leur faisant savoir la date à laquelle il l'a reçue.

Lat dénonciation 110 produira ses effets qu> 'gr de la Puissance qui l'nuw-anotifiée et un an après que lat notificat4in un sera parvenue au Gouvernement
(les Pays-Bas.

Article 97.
Un registre tenu par le Ministère des Affaires Etrangères des Pi-aindiquent lat date du dépôt dle intLilteations teffctué on vertu de l'article 02 alinéasIl ut 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues les notiflition d'adhéiMon

(aiticlc 93 alinéa 2) out du dénonciation (article 06 alinéa 1).
Chaque Puissance contractante et admise à prendre connaissance dle cd,

registre et à un demiandor (lus extriteL certifiés conformes.

En foi de quoi, les Plénilpotenitaiirus ont revêtu la présente Convention de
leurs signatures.

l'ait à Lat H-aye, Io dix-huit octob>re mil neuf cunt sepult, un un seul exemplaire qui
resitenta déposé dans les archives dut Gouvernement des Pays-Bas et dont decopies certifiées conformes, seront r-emises par la voie dilomnatique aux Puissances
contm-atantes.


